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RÈGLEMENT NUMÉRO 999
RELATIF AU REMBOURSEMENT DES DÉPENSES DES ÉLUS

ET DES EMPLOYÉS DE LA VILLE DE MALARTIC DANS LE CADRE
DE LEURS FONCTIONS

CONSIDÉRANT QUE l’article 27 de la Loi sur le traitement des élus municipaux
(R.L.R.Q., c. T-11.001) prévoit que le conseil peut, par règlement, établir un tarif
applicable aux cas où des dépenses sont occasionnées pour le compte de la
municipalité;

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a dûment été donné
par monsieur le conseiller Jean Turgeon lors de la séance ordinaire de ce conseil,
tenue le 7 novembre 2023;

CONSIDÉRANT QU’un projet de règlement a été présenté et déposé par
monsieur le conseiller Jean Turgeon lors de la séance ordinaire de ce conseil, tenue
le 7 novembre 2023;

À CES CAUSES, le conseil de la Ville de Malartic statue et décrète par le présent
règlement ce qui suit

ARTICLE I- PRÉAMBULE
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2- TITRE DU PRÉSENT RÈGLEMENT
Le titre du présent règlement est Règlement numéro 999 relatifau remboursement
des dépenses des élus et des employés de la Ville de Malartic dans le cadre de leurs
fonctions.

ARTICLE 3- OBJET DU RÈGLEMENT
Ce règlement a pour objet de reconnaître aux membres du conseil et au personnel
de la Ville de Malartic le droit d’être remboursé pour les dépenses justes et
raisonnables effectuées dans l’exercice de leurs fonctions et dans l’intérêt de la
Ville.

ARTICLE 4- CRÉDIT DISPONIBLE
Aucune dépense ne peut être effectuée s’il n’y a pas de crédit budgétaire disponible
pour la dépense projetée.

ARTICLES- CONGRÈS, COLLOQUE, FORMATION ET
PERFECTIONNEMENT

Toute participation à un congrès, colloque, formation et perfectionnement doit
recevoir l’approbation préalable du conseil pour les élus et par le directeur général
pour un membre du personnel de la Ville de Malartic.

Dans le cas du directeur général, cette approbation doit être accordée par le maire.

ARTICLE 6- DROIT DE REMBOURSEMENT
La Ville remboursera à tout membre du conseil de ville ou employé de la Ville, les
dépenses réellement encourues pour le compte de la Ville de Malartic pour tout acte
accompli ou dépenses engagées alors qu’il représente la Ville ou lorsqu’il participe
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à tout congrès, colloque ou autre événement tenu aux fins de fournir l’information
ou de la formation utile pour l’exercice de ses fonctions.

ARTICLE 7- FRAIS DE DÉPLACEMENT ET DE SÉJOUR

Les frais remboursables sont les suivants:

Frais de transport

A. Automobile : 0,545 $/kilomètre;

Comme incitatif au covoiturage, le conducteur du véhicule automobile peut
réclamer des indemnités additionnelles de 0,05$ du kilomètre pour chaque
passager et de 0,10$ du kilomètre pour lui-même;

B. Automobile louée (sur présentation de facture);

C. Transport en commun : tarif réel (avion, autobus, train, etc.);

Lorsqu’un véhicule de la ville peut être utilisé, une priorité sera accordée à
ce moyen sur tout autre moyen de transport.

Aucun remboursement ne sera autorisé pour couvrir toute dépense résultant
d’une infraction pénale ou criminelle.

Frais de repas

Déjeuner: 20 $ (sans reçu);
Dîner : 35 $ (sans reçu);
Souper : 45 $ (sans reçu).

Dans tous les autres cas, le prix réel encouru.

Frais d’hébergement

La Ville rembourse les dépenses réellement et raisonnablement encourues pour
l’hébergement dans un établissement hôtelier jusqu’à concurrence d’un montant
n’excédant pas les montants suivants

A. Hôtellerie (coucher) : montant réel (incluant les taxes);

B. Parent ou amis (coucher) : 35 $/jour.

Toute autre dépense, notamment les dépenses liées à la présence de conjoint(e),
accompagnateur(trice), consommation d’alcool, service aux chambres, etc., n’est
pas remboursable.

Autres frais

A. Frais d’inscription;

B. Frais d’imprévus : 10 S/jour (pourboire, buanderie, revues, vestiaires, etc.);

C. Stationnement;

D. Garderie (sortie extérieure) : maximum 25 $/jour;

E. Frais de représentation.

Malgré ce qui précède, le conseil peut autoriser le remboursement de toute dépense
non prévue dans le présent règlement.

La Ville peut avancer au membre du conseil de ville ou à l’employé de la Ville
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participant à un congrès, un colloque, une réunion de travail ou une activité de
formation, les frais de repas et d’hébergement à encourir

ARTICLE 8- PIÈCES JUSTIFICATIVES
Pour réclamer le remboursement d’une dépense autorisée, il est nécessaire de
produire au trésorier le formulaire prescrit avec les pièces justificatives suivantes

Pour les frais de déplacement

A. Pour l’utilisation d’un véhicule automobile : aucune pièce justificative;

B. Pour tout autre moyen de transport (autobus, train, avion, etc.) : la facture
attestant la dépense ou le reçu attestant son paiement.

Pour les frais d’hébergement

La facture attestant la dépense ou le reçu attestant son paiement.

Pour toute autre dépense autorisée

La facture attestant la dépense ou le reçu attestant son paiement.

ARTICLE 9- ABROGATION
Le présent règlement abroge et remp’ace le Règlement numéro 971 sur le
remboursement des dépenses des élus et des employés de la Ville de Malartic ainsi
que ses amendements et tout autre règlement antérieur de même nature au présent
règlement, à compter du l janvier 2024, et ce. à toutes fins que de droit.

ARTICLE 10- ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent règlement entre en vigueur à compter du Fnjanvier 2024.

ADOPTÉ

RÉSOLUTION D’ADOPTION 2023-11-378, à la séance ordinaire du 21 novembre
2023.

MARTIN FERRON
MAIRE
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CERTIFICAT DU MAIRE ET DU GREFFIER
(Loi sur les cités et villes, art. 357,3e al.)
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